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• M. LI PRÉSIDENT.—Si on n'applique pas le 
règ-lMient o*n* celte circon»Uuce, ou ne 
rappliquera jdinais. 

Ï
. IAHAONUN. — Et si elle l'applique, elle 
>ourra ^-ieji vpir.r du tout. 
. JouaMurtrajoute quelques mots. 

«t W.UTTARD du que M. Laufrey l'a chargé 
d* dire <à l'Assemblée, qu'il n'accepterait 
pas le mandait qui lai est confié. 
w•ÉJ. -inauiif dédire, dan* la situation du 
Vole, ne pas accepter non plus le maniai. 
I< ». L I PRÉSIDENT, -W- M. Laufrey déclare 
d'une manier.- absolue, qu'il n'accepte pas 
le manda (jm lui a été confie. M. Voisin 
n'accetata p*»'t« mandat dans U situation du 

. vote. L«v»cjuUn sera recommencé. Il engage 
l'Assemblea a réserver U question que le 
nombre des volants a soulevé. (Bruit.) 

Use voix a gauche. — Laissez au moins 
. parler le président. (Mouvements divers.) 

M. i .mon, insiste pour qu'avant d* proce 
deR fUty*(e> tui procède a l'appel nominal. 

M. LE PRÉSIDENT. — Dans le cas de scru-
tfa secret, le règlement dit que si l'appel 

1 nomtwtil est réclamé, il y est protide, dans 
le ca»où l'Assemblée, consultée sans débat, 
l e décidé. 

L'assemblée décide que l'appel nominal 
aura lieu immédiatement. (Artimon.) 

A 5 heures 30, on procè ie à celle opéra
tion. 

L'opération du scrutin de liste a lieu à la 
trinun1', comme hier; de plu-, le nom de 
chacun des membres de l'Assemblée est ap
pelé,-par ordre alphabétique, avant que eba-
qae votant dépose, d'un coté, dans une cor
beille, son bulletin de liste el, de l'aulie, 
dans une urne, sa bouie de contrôle. On 
procède au réappel. Les scrutateurs procè
dent au dépouillement et, le dépouillement 
demandant un temps considérable, le résul
tat de l'opération ne sera connue qu'A une 
heure avancée. Le contrôle de., boules con
state la présence de 400 représentants. — 
Il est 6 heure» el demie. 

M. LE PRÉSIDENT donne connaissance de 
1 ordre du jour de demain : A 1 heure, réu
nion dans les bureaux; organisation des bu
reaux;; nomination des Commissions men
suelle»; nomination d'une commis-ion de 15 
membres, chargée de réglementer les con
cassions . 

A S heures, séance publique, suite de 
l'ordre, du jour de la séance d'aujourd'hui. 

A'7 beu'-es, M. le président fait connaître 
le résultat du scrutin. Le nombre des votants 
est de 407. 45 bulletins nuls ou blancs. Ma-
jorfU absolue, 264. 

M. Voisin a obtenu 316 voir.. 
H. Corne, 241 id. 

En conséquence, MM. Voisin et Corne sont 
proclamés mern ires de la Commission pour 
les recours en g'ftce. 

La séance est levée à 7 heures 5 mi
nutes. 

Séance du 23 juin 1871. 

La léance est ouverte à 3 heures 1/2. 
Lç procès verbal e.-t adopté. 
PTdSieurs renvois dé propositions militai

res et finan'i'îft^eJ'i&Bt prononces ; les .roio-
•ittoha sont renvoyées a ta commission d. 
l'organisation de l'armée ou à la commission 

i, du budget. 
Une proposition de loi est faite, ayant 

pour but d'assurer le bénéfice des Dons nu
méros aux. j unes gens d- la classe de 1870 

L'pvdra du jour appelle la discussion sur 
la prise en .considéra.'on de la proposition 
de VÈkl de'Morttmer-Ternaux,"Lucien Brun 
et Baragnoa relative à la. modification des 
articles 839 et M079 du code civil. 

La commission conclut à la prise en con
sidération. 

M. |MABCEL-BARTHE s'élève contre la prise 
en cos-sufération. Il y a deux sortes d pro
position* dangereuses ; les unes -ont c-lle.s 
qui bouleversent directement l'ordre social; 
les antres, so is prêt xte de conserver la sta-
bilité, heurtent les principes déliniiivemenl 
acquis. La proposition qui a pour but de ré
server au père de famille le droit de donner 
à un seul de ses enfants, es biens immobi
liers revient au droit ancien où l'aine rece
vait le patrimoine el où les autres enfants 
réduits À leur légitime, devaient p enûre les 
ordres ou les armes. C-la est si vrai que le 
rapport lui-même constate coite apprécia
tion. 

Voici ce que dit le rapport : 
« La propo-ition permet de conserver au

tant que possible j'oeuvre du père de famille 
en la réunissant dans la main d'un seul, 
pourvu que chacun des hé'-itiers puisse re
cevoir!» part e?» valeurs d"une autre- nature. 
Si la proposition elail accueillie, les cotes 
pourraient être composées de quantités dif
férentes de meubles, d'immeubles, ne droits 
ou de créance*. Ils pourraient même ne com
prenne, que de* biens d'une seule nature.» 
Ainsile père de famille aura le droit de d n-
ner à l'an de ses enfants tous ses biens en
semble. Il y a un siècle, on anrait pu com
prendre ce système; il était parfitiietn nt 
acceptable ; alors l'ordre social était basé sur 
•es inégalité- civiles ; aujourd'hui, c'est l'é
galité de tous les citoyens devant la loi qui 
règle la société française. Et cette société 
égalitaire date de la loi de septembre de 
1801. 

La loi a d'ailleurs réservé au père de fa-
mille le droit de récompenser ses enfants, 
puisqu'il dispose du quart de ses biens. La 
proposition, ail fond, serait très-o«iië.>le à 
l'agriculture, qu'on prétend, au contraire, 
favoriser. L'ihdastiie se dévelo »pe assez 
dans les grandes villes et elle «Itère déjà 
trop une population flotta te agitée et si fa
cilement somni.-,e aux utopies délirantes et 
aux mouvements révolutionnaires. 

D'un autre côté, c'est la propriété seule 
qui relient les enfants aubsur de la famille. 
La proposition réduira les btas de l'agricul
ture. Et vous voulez diminuer les proprié
taires. La propriété, divisée est mieux cul
tivée que la grande et en empêchant la di
vision des propriétés», vous 'uojtipliez les po
pulations des villes agile ŝ Qo-Ut ,les et sou 
mises aux plus mauvaises otbrtrines. (Applau
dissent enis. ) 

ai. BARAGNON s'étonne de l'opposition faite 
par le piytopiiiitni k .une proposition, accep
tée à l'unantmitÇ par la Commission d'ini
tiative, l e s autour* da la orme ition n'ont 
pas eu pour but de détruire la lég slature 
actuelle sur les partages des successions 

pour rétablir le droit d'ainesse. Us n'oit eu 
d'autre but que celui de permettre, sans dé
truire les priu ipfcS d'égalité de» partages, le 
maintien des gra ni s rSflliill ilii»— agricoles, 
maintien déjà demandé et soumis a l'appré
ciât ou de la commission chargée sous l'em
pire de l'examen des questions agricoles. 
La proposition- actuelle répond done à un 
besoin reconnu depuis longtemps. Mais, dit-
on, celle proposition confère au père un-
autoriié exorbitante. Il nVti est rien. En 
adoptant la proposition, on fortifiera l'aulo-
rite paieruHH et l'on enlèvera à la révolu
tion un é'éiiien< important d'iclion A i point 
de vue purement coiinwrcial, la proposition 
n'est pas moins importune. 

L'oratenr conclut en adjurant la Chambre 
de prendre celte proposition eu considéra
tion. 

M. MAacEL-BARTHE répond que le préopi-
i ani s'iilusio i..e s'il pense que l'estima
tion d \s biens a l.iq ie|:e il f.iu Ira procéder 
se>a to «jours éq niable. Il importe de res-
p-cier cet admirable principe du cod- civil 
qui sub.-tilue l'i npa' liante du tirage au sort 
a l'arbitraire du pa tage. Eu votant la pro
position, la Cha nbre i établirait sinon le 
droit d'ainesse, du moins le majorai ( tppiau-
dis-emeuis àgaui he) cequi serait dangereux, 
car celle procédure aboutirait à diminuer le 
nombre des defeus-urs de l'ordre. 

I 'orateur conclut eu renouvelant sa pre
mière conclusion. 

M. BETHMONT. —La question est impor
tait'-, intéressante, elle a été traitée dans 
d'autres assemblées. Sans s'inquiéter outre 
mesure, ce serait reculer devant une ques
tion uiipoi tmte plus qu'on a reculé sous 
l'Empire. Quand la propo-ition examinée, 
acceptée eu principe el modifiée ensuite ob
tiendrait que les fils de famille qui courent 
dans les cafés des villes se tiendraient un 
peu plus auprès de- pères de famille dont 
il- dépendraient un peu plus que ce s rait 
un bon résultat. Q ie s'agit-il seulement en 
ce moment ? D- la prise en cnsidéralion de 
la proposition.O i ./-erra si l'article 1.079 n'a 
pas des garanties importantes ou si l'on 
doit y en ajouter de nouvelles. Q aut à 
l'art. 8J2, il ne faut uas se tromper sur les 
choses. On verra s'il ne sera pas olu im-
po tant d'élever la quotité de ce dont peut 
disposer le père de famille. La licwrie de 
te-ier est d'ailleurs le contraire du droit 
d'aine-r-e. C'est ce que les pays étrangers 
oui très bien compris,car ou ne s'y paie pas 
de mots et p Us de libertés réelles. 

L'enqitêle sur 1'agrrcultnre et sur le com
merce a donné nn*sauce à la p opo-itiou. Il 
s'agit de l'examiner, de l'améliorer, de la 
mod-fier, si cela est nécessaire, el il ne se
rait pas digne d>- l'Assemblée ni des ailleurs 
du projet de loi de ne pas prendre celte pro
position eu considération. 

L'Assemblée consultée approuve à une 
grande majorité, la prise en considération. 

M. SCH IKLCHER demande nu ministre <e 
l'in érieur s'il ne serait as opjorlun. en 
présence de- élections qui doivent avoir lieu 
d'ici à quel pn-s jou- s, el dan - l'intoéréC d-- la 
liberté électorale, d-- lever l'état d-* siège à 
Paris ainsi que to tes les re-trictior>- qu'il 
implique. L'o'-»teur ne c o i t IIH-, d ailleurs, 
qu'il y nit aucun la >ger à oren Ire ce pari , 
qu'il recoin ninde in- la-numut »»» g»>»v»rne-
ment. A défaut de la le ée »e l'élit de -ié-
ge, l'orateur demande tout au moins l'au
torisation des reuniois et. de l'affich«i/e. 

M. LAMBUECHT, mini-tre de rintéri-*nr. dit 
que le jjoiiv«*rnemeni,en n'ajournant pas les 
élections de Pari- a témoigné de sa con 
fiance dans le sentiment d'ordre qui règne 
an sein de la population de li rapilile. (Ion-
me l'hono'-abl • p'éopinant, le gonVorue'nent 
s'est prénccnpé d- la question de la liberté 
él"Cl-«r île. mii- il ne n ut , D'Ono-pr ft \n 
Ch'mh-e la lev<<p de l'état de -iégp ; tout 
ce qup le g MivernpiTient ueut fair c'est d'un 
ioniser les réunions dans la li n te de la loi 
ainsi que l'affichage. 

Le mini tre ajout? que le gouvernement 
est désireux, avant tout, que les élection* 
pni-s nt avoir IIPU sous le., auspices de la 
plus grande siic^-ilé.Il évit "ri,de son e<Vé, 
tonte immixlioi et il e npiVhera. d'antre 
pari, tout c. qnj pourrait n lire à c tte sin
cérité. (Assentj ment) 

Un ripnor» est déposé sur une proposi
tion relative > l ' -v in-n des actes de la dé-
légition de Bordeaux. 

Un antre rapoo--t est égilemenl dé «osé 
sur une prop >siti >n relative aux Mo îts-de-
Piété. 

L'Assemblée déclare en< ite qu'elle prend 
en considération 'a p'-opositi >n de M.Louis 
Passy, '-elative à l'o -ganisrition dé nrteitien-
tale et municiiale de la vill<» de P-ris. 

Puis la chambre n s<- f l ^ | a 3* d >lib»"ation 
sur la|proposition de M. Am-dép Lefebvre. 
Pontalis etc. relative à une commission de 
30 membres qui aurait pou"* mission de ré
viser 'ons les décrets ayant un caractère 
législatif rendus oar l gouvernement d« la 
défense naiiouale sur les objets étrangers à 
la dit défense. 

Le projet de loi est adopté. 
Vient* la suite la pr^mter* délibé-itinn 

sur la proposition de Mft. Ca-rlé (de la 
Meurthe) Liflize. Beslet, An -elon et Viax, 
tendant à faire supporter par toute la mtion 
française les conl'ib lions de guerre, réqui
sitions et lommages matériels de tonte na
ture ean-és par l'invasion. 

M. ALBERT GRKVY, rappotPur: an nom de 
la CHnmission , je vi ns demander à la 
chambre de vouloir bien remettre à hui
taine la discussion. Nmis devons enert^e 
recaeilir et réunir un assez grand nombre 
de documents utiles à cette discussion (Très-
bien!) 

La discussion est renvoyée à huitaine. 
Le président lit l'ordre du jour de la 

séance de demain. 
A une heure, réunion dans les bureaux. 
Nominations de commissions pou" fe< i-

men des piopo itioos Pa.ssy, Mortimer-Ter-
«aux. 

A 3 heures, séance oblique. 
Kapport de la commission <ès pétitions. 
L'ordre du jour est ainsi réglé. 
La séance est levée 4 h.45 m. 

Chronique locale k djptrteaeataie 
M. le préfet <lu Nonl vient d'adresser 

la circulaire suivante à Messieurs les 
Maires du département. 

Lille, le 22 juin 1871. 
Messieurs, je reçois de M. le ministre de 

l'Intérieur le t-xt« d ta loi qui vient d'être 
adoptée par l'Assemblée nationale, pour don
ner aux nabitaiits originaires de l'Ai ace et 
de la Lorraine, la faculté d'opliou eu fa
veur de la nationalité française et pour per
mettre de les inscrire immédiatement sur les 
listes électorales. 

Cette loi est conçue en ces termes : 
• L'Assemblée nationale a adopté, le pré

sident *u Conseil, chef du pouvoir exécutif 
de la République française, promulgue la 
loi dont la teneur suit : 

> Sont électeurs el illégibles, sans condi-
» lion de temps de ré-idence dans le nou-
» veau domicile qu'ils ont choisi ou choisi-
» ront en France, les citoy-n- français qui, 
» coiifo-mément à l'article 2 u traité du 
» 10 mai 1871, ont opté ou opteront pour 
> la nationalité française, a la charge par 
• eux de faire à la maire de leur nouvelle 
» résidence leur déclaration consistant leur 
» volonté d'y fixer leur do uicile et d'y -é-
• clamer le r inscription sur les listes élec-
> lorales. 

» De|ib*ré en séance publique à Versail
les, le 19 juin 1871. > 

Je vous prie. Messieurs, de donner aux 
dispo.sitioi s de cette loi la plus grande pu
blicité, et d'eu assurer l'exé uliou en ce qui 
vous concerne. 

D'après les instructions de M.le ministre 
de l'intérieur, les déclarations d'option et 
les demandes d'iusc ipnou émanant des 
électeurs de cette ca éjço- ie doivent êt'-e re
çues ju-qu'a» premier juillet a • soir. Elles 
seront r çue- dans les mairies et consignées 
sur un regi-tre spécial que vous voude^ bien 
fa re ouvrir à cet effet. 

Agréez, etc. 
Le Préfet du Nord, 

SÉGUIER. 

Des importations frauduleuses de su
cres étrangers ayant été opérées par cer
taines frontières où le service de survei l 
lance a été désorganisé pendant la guer
re, M. le directeur général de s contribu
tion.-* indirectes vient, par une circulaire 
récente, de prescrire des mesures recon
nues nécessaires pour sauvegarder les 
intérêts du Trésor et ceux de l'industrie 
française . 

Ces mesures consistent dans le réta
bl issement temporaire des formalités à 
lu circulation des sucres raffinés (pains , 
candis , vergeoises , etc), ainsi que des 
poudre- blanches au-dessus du n° 20, 
ass imilées aux raffinés el c lassées dans 
le commerce sous le n° 3 . 

Voici le ré.sumé -le ces m e s u r e s : 
La circulation des sucres de toute e s 

pèce >;t toute origine, reste affranchie d e 
toute formalité dan» l'intérieur des vil
les , qui , comme Lille, ^ont assujetties-à | 
un droit perçu aux entrées , au profit du 
Teôeor et dans lesquel les il n'y a pas de 
fabrique de sucre. 

A l'extérieur, des villes précitées et 
dans l'étendue île tout arrondissement 
où il existe une fabrique de sucre ainsi 
que dans les cantons- limitrophe*, l e s 
quantités de 20 ki logrammes et a u - d e s - i 
sus doivent être accompagnées , à la cir
culation, d'une expédition de la régie. ' 

Les quantités de sucre de toute espèce 
enlevées d'ailleurs que des établisse
ments exercés , et n'atteignant pas 20 ki
logrammes restent d ispensées d-- toute I 
formalité dans le rayon de survei l lance j 
c i -dessus détermine . 

L'ouverture de la fête palronale de 
Notre-Dame de la Treille el Saint-Pierre, 
à Lille, avira lieu samedi 24 juin, à s-ept 
heures e l demie du soir . Tous les jours 
d e l à n'-uvaine, messe s à 6 heure*» 1/2, 7 
heures 1/2 et 8 heures 1/2. Le soir, à 
8 heures, sermon el salut. Les instruc
tions seront données par le R. P. Letier-
ce. 

Jeudi 29, fête de Saint-Pierre,grand'-
messe à 9 heures, vêpres à 7 heures . 
Dimanche, 2 juillet, lèle de Noire -Dame 
de la Treille, patronne de la cité, à 9 
heures , grand'messe; à o heures du soir, 
vêpres et sermon de clôture. 

Nous li-ons dins le Figaro : 
Hier, ont eu lieu à h M ideleine, les 

funérailles de'M. Niel , négociant, admi-
nistrateur du Comptoir d'escompte, che
valier de la Légion d'honneur, tué le 22 
mars â la maniles-taliou « pacifique » de 
la rue de la Paix. 

M'. Niel avait été un des premiers à 
prendre l'initiative de cette manifestation 
dont il devait être la vict ime. C'était un 
honnête homme dans toute l'acceptation 
du mot et qui, parti de la situation la 
humble, n'avait obtenu qu'à force de 
travail celle qui occupait en dernier lieu. 
Aussi laiss^-t-il d'universels regrets par
mi tons les honnêtes gens . 

Un manœuvre de couvreur, Fontaine 
Louis , âgé de 14 a n s , est tombé hier, 
du haut d'une échelle mesurant 10 mé-

i très 
Il s'est fracturé le crâne et le bras 

gauche . 

Ces jours dernier», sur la route de Mou-
Veaux, le nommé/ Vuideudaile Jean, a 
eu deux côtes biiséi-s en tombant d'une 
maison dont il nettoyait la uochère. 

Un accident horrible est arrivé, hier 
matin, a i l heures, à l'usine de F i v e s . 
Un ouvrier marteleur, du nom de Léo -

g e l d f c P # $ u « aÉtaché à Tablier des for-
ges*r;<eiiait un ^ég»«rgeoir posé sur une 
branWifc*du'coupei et, maintenu par un 
de sé%t*aufSr^les. Il s'agissait d é c o u 
per au pilon un morceau de fer de 40 
centimètres*carrés. Le dégorgeoir, qui 
se compose d'une barre de fer ronde ter
minée par im anneau de 23 millimètres 
de diamèlre, ayant g l i ssé , l'anneau vint 
atteindre Périaux au creux de l'estomac, 
à droite sous les côtes, et lui traversa le 
foie. 

M . Deblonde, médecin de l'usine, ap
pelé en toute hâte pour donner se s soins 
a la malheureuse victime, a déclaré sa 
blessure morlelle. Périaux, né à Villers-
sire-Nieole, était âgé de 40 ans, marié 
et père de cinq enfants. M. le substitut 
Brugnon a été mandé sur les lieux pour 
une enquête. 

Dimanche dernier, vers neuf heures 
du soir, les habitants du hameau do l'E-
pinette, près Vervins, ont été plongés 
dans la consternation par le meurtred u n 
soldat prussien, qui était de passage à | 
Landouzy-la-Ville. 

Ce militaire, raconte le Courrier du 
Nord, sortant de l'un des cabarets de 
TEpinelte avec quelques-uns de ses ca
marades, arriva eu face de la maison d u 
sieur Caron Constant, fermier au même 
lieu; une jeune fille s'y trouvait, le Prus
sien voulut badiner avec elle, celle-ci 
s'enfuit dans la cour de M .Caron; la fem
me de ce dernier se trouvant là avec son 
mari enjoignit au Prussien de s'en aller; 
l'homme supposant qu'on se méprenait 
se fâoh*; une collision entre lui et Mme 
Caron eut lieu; le mari s'arma, dit-on 
d'un bâton, pour venir au secours de sa 
femme, quand un coup de feu parlant 
d'un point reproché de la scène étendit 
raide mort le soldat pruss ien. 

Ses camarades entrent dans une fu
reur inexprimable, les armes se dé 
chargent du dehors au dedans de la 
demeure des époux Caron, le mari s e 
cache dans sa cave , mais bienlôl la mai
son est envahie , les meubles sont brisés 
sans pitié; Caron découvert dans sa ca
ve , est presque assommé: la colère est 
d'autant plus grande que l'auteur n'est 
pas arrêté; on s'empare d'une quinzaine 
de personnes parmi lesquel les on nous 
cite le sieur Menneson,garde-champêtre 
à Nogrément ,e t ces otages sont conduits 
garrottés à la maison commune de Lan-
douzy la-Ville. 

Le parquet de Vervins s'y rend ainsi 
que M. le sous-préfet, qui fait une dé
marche à Aubenton, pour y conférer 
avec le général prussien. 

Quand à la vict ime, on l'a inhumée 
dans le cimetière protestant de Landou
zy-la-Ville, lundi à six heures du soir . 

On nous apprend que l'auteur du 
meurtre, désespéré des conséquences 
que pouvait avoir pour des honnêtes 
gens l'acte qu'il avait commis , et se 
voyant poursuivi par l'autorité française, 
s'est pendu daus un bois , près de Po-
mion, où son cadavre a été trouvé hier 
matin. 

C'était le propre frère de Caron qui 
se trouve, comme nous l'avons dit , au 
nombre des otages emmenés p;ir les 
Al lemands et sur le sort desquels on n'a, 
jusqu'à présent, aucun renseignement . 

On écrit de Rimboval : 

Un violent orage est venu fondre jeudi 
dernier, l o courant, sur notre commune. 

Après deux jours d'une chaleur étouf
fante, vers S heures de l'après-midi, 
une pluie battante, accompagnée d'é
clairs et de tonnerre et bientôt suivie 
d'une forte grêle, commença à tomber : 
quelques instants suffirent pour qu'une 
eau torrentielle, qui entraînait dans son 
cours des cailloux, des instruments ara
toires, des arbres, des animaux domes
tiques, jeta l'épouvante dans celte com
mune. 

Des-habitants durent quitter précipi
tamment leurs demeures envahies par 
les eatpx et se réfugier dans les maisons 
situées sur les hauteurs ; d'autres, sur
pris dans les champs par l'orage, ne re
tournèrent chez eux qu'avec des peines 
inouïes ; enfin, il y en eut qui, s'étant 
engagés dans des courants rapides con
tre lesquels ils ne pouvaient lutler, au
raient infailliblement péri si des cultiva
teurs ne s'étaient empressés d'aller à 
leur secours , de les aider à monter à 
cheval et de leur faire traverser les rues 
transformés en une nier furieuse. 

Les récoltes ont été ravagées par la 
grêle et l'inondation sur une partie no
table du territoire. Le vallon du Carna
val, celui de St- Philibert et certaines 
prairies naturelles ont eu surtout beau
coup à souffrir Le fond de ces val lons 

i et de ,ces prairies est recouvert d'une 
couche épaisse de terre l imoneuse ou 
d'une grande quantité de cailloux, ou 
entrecoupés de fossés larges et profonds. 

I Ce qui reste des récoltes, s i tuées sur les 
! coteaux, est haché, brisé par la grêle , 
: déraciné par les e<*ux, et e s : aussi pour 

ainsi dire détruit . 

N o u s espérons que l'autorité commu
nale, qui paraît animée de bonnes inten
tions, fera droit aux justes réclamations* 
des contribuables qui ont éprouvé des 
pertes en adressant à M. le sous-préfet 
de l 'arrondissement de Monlreuil une 
demande ^collective du secours et de 
remise d'Impôt au nom de ces contri
buables . 

N o t i c e t o f i t !*! 
f a t h e B r l t l 

d i s t r i c t • t 
e t 

t« resvltfUtg 
e-C«s«««l*r 

O r r « • T a c — c » t 
d e Li l l e . 

AU births and deaths of British S u b -
jects must be deciared and earagistered 
at the British Vico-Consulate, 23 , rue d e 
l'Hospice, Roubaix, within 24 hours of 
the event , 

WILLIAM. H . W1LSON, 
H.B.AP.Vice-Vonsul for the district 

of Lille. 
June, 30 th.1871. 

' i . 

VILLE DE ROUBAIX. 

C«Mm» pate l le « c e h ! n i e 

Lundi 26 Juin à 8 h. If 4 du sotr 

Organisation des oiseaux, des reptiles, des 
poissons Organisation générale des mammi
fères, sécrétion du lait. 

Cowrs p u b l i c «L'IatatoUre •autaureHe 

Mercredi 28 Juin à 8 A. 1;4 du soir 

Slruction des œufs. Etude de la nacre, 
des perles, du corail et des éponges. 

CONVOI FUNÈBRE Les amis 
et connais

sances de la famille DESMETTRE qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
p.T-t du décès de Monsieur ALEXANDRE DES
METTRE, décédé a Roubaix, chez son frère, 
M. ALPHONSE DESMETTRE, sont priés de con
sidérer le présent avis .comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux convoi 
et service solennels qui auront lieu le Di-
ma iche 25 juin, à 3 h. 1/2 en l'église Notre-
Dame. 

Assemblée à la maison mortuaire roe du 
Chemin de Fe -, 52. 1006 

Dernières nouvelles 
D é p ê c h e t é l é f | r m » a m l 4 | u e 

Service particulier du Journttl de 
Roubaic. 

Paris, 24 juin, 11 b. 25 m. 
Le Journal officiel publie les condi

tions de l'emprunt : 
Les rentes 5 % sont émises à 82 ,50 

avec jouissance 1/7 pour 1871. 
Le prix net de l 'émission, en tenant 

compte des termes de paiement et des 
bonilications de l'escompte, es t 79 ,27. 

Les arrérages sont payables par tri
mestre . 

La souscription s'ouvrira le 27 juillet 
et sera close aussitôt que l'emprunt sera 
couvert, sans toutefois pouvoir dépasser 
le 30 juillet inc lus . 

Le Journal officiel informera le public 
do la clôture. 

Les souscriptions reçues le jour de 
clôture seronLjseules soumises à la réduc
tion . 

On souscrit dans les départements 
chez les trésoriers géaéraux receveurs 
particuliers et percepteurs; en Algérie, 
chez les trésoriers payeurs . 

Aucune souscription ne peut être infé
rieure à S fr. de rente . 

Les so:«imes supérieures seront d e 
10 fr. de rente et mult iples . 

On versera en souscrivant, 12 fr. par 
5 fr. de rente et le surplus échelonné 
en 16 termes mensuels exigibles,jdu 21 
août 1871 au 21 novembre 1872. 

Les versements, par anticipation se
ront faits au moment de la souscription ; 
ils seront reçus seulement pour l'inté
gralité du capital et donneront lieu à 
une bonification d'un intérêt de G 0/0 
l'an, à partir du 30 juin et dont il sera 
tenu compte immédiatement. 

Les déposants aux ca i sses d'épargne, 
voulant profiler de l'article de la loi du 
21 juin, devront adresser leur demande 
à la caisse d'épargne du mardi 27 juin 
au vendredi 3 0 j u i n . 

Commerce 
Havre, 23 juin. 

(Dépêche de MM.Kablé el G" représentés 
par M. Bilteau-Desbonnets.) 

Marché calme, faible au début, s'amé
liore un peu sur la tin. 

Liverpool, 23 juin. 
(Dépêche de MM.Kablé et O représentes 

par M. Bulteau-Desbonnets.) 

Vente 15,000 b.; marché ferme; 1res 
ordinaire 109; Oomra 82 . 

Avis 
Le sieur HENRI PRUS, demeurant rue 

Neuve de la Fossc-aux Cnênes, 06, se met 
à la disposition du public en qualité de 
commissionnaire du Mont-de-Piété. 

Discrétion assurée. 974 

COMPOSITEURS 
On demande de suite de bon 

Compositeurs pour le journal et l é * o u 
vrages de ville. 

S'adresser à l'imprimerie du Jçurnal 
de Roubaix, rue Nain, 1 , Roubaix. 


